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(...)

Sainct amans testament

Au nom de dieu soict sçachent
tous presans et advenir qué l( )an mil six
cens soixante six et lé premier jour du mois
de septambre avant midy au masage de perrou
en la parroisse de( )labejeau et dans la ma(is)on
du testateur sy apres nommé juridiction de
villemur dioceze bas montauban et sen(echau)cee de
th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re tres chretien prince louis
quatorsie(me) par la grace de dieu roy de
france et de navarre pardevant moy no(tai)re

.........................................................................................

royal soubs(sig)né et( )presans les tesmoins bas
nommes estably en personne pierre
sainct amans laboureur lequel estant detenu
de maladie de son corps couché dans un
lict a la salle de lad(ite) maison mais par
la grace de dieu en ses bon sans jugemant
memoire et cognoissance bien voyant oyant et
parlant comme a apareu a moy dict no(tai)re
et tesmoins a de son gré et( )franche
volonté non seduit induict ny suborné de
personne comme a dict dispoze de( )ses
biens par son( )p(rese)nt testamant nuncupatif
qu'il a faict et reglé en la forme suivante
premierement a imploré la misericorde
de dieu par l( )aplica(ti)on du benefice de la
mort et passion de jesus christ son
fils et par l intercession de la s(ain)te et
bien heureuse vierge marie et de tous
les saincts de paradis ]et a declairé[ sa
volonté estre qu'apres son deces son
corps soit ensevely au simettiere de lad(ite)
parroisse de labejau en la forme de la
religion catholique apostolique ]apostolique[
et romaine et qué ses honneurs
funebres soi(e)nt faictes a la discretion
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de guillemette boyrone sa femme a laquelle



il legue la jouissance de tous ses biens
pandant sa vie sauf de ce quy sera legué
a magdelene s(ain)t amans leur fille a la charge
par lad(ite) bayrone de loger avec elle dans
la maison ou ledict testateur fait son habita(ti)on
ramonde s(ain)t amans leur fille heritiere
bas nommee et luy fournir l antretenement
et de né pouvoir prandre autre avantage
en consequence de leur contrat de mariage
item a declaire ledict testateur que magdelene
s(ain)t amans sa fille et de lad(ite) baylone (sic) né
luy a jamais randue aucune afection
ny tesmoinage de bonnes volontes qu( )elle estoit
oblige ains au contraire beaucoup de
meconoissances c estant mesme mariee
contre la volonté tant de luy que de sa
mere neanmoins lé testateur hores
il feust en droit de la priver entierment
d avoir aucune portion de ses biens luy
donne et legue une maison a bas
estage qu'il a bastie de neuf au lieu
nommé de las pradelles en lad(ite) parroisse
de labejau avec les pactus et pradelle joignant
en despandans sauf qu'il veust que l( )heritiere
puisse pandant sa vie faire depaistre a lad(ite)
pradelle lé bestail qu'elle aura pour le
labourage des terres qu( )elle aura, et qu'elle
et ses success(e)urs ]aussi[ ayt leur
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service de la fontaine quy y ayt plus luy
legue une esminee de terre et bousigue
a prandre lad(ite) esminee de lad(ite) fontaine en
haut de la piece que le testateur a aud(it) lieu
et aux fins que l( )heritiere et ses sucess(e)urs puissent
avoir lé service de lad(ite) fontaine il luy sera
donné passage par lad(ite) madelene sa seour
a laquelle le testateur legue aussy autre terre
au lieu nommé de dousiéch en lad(ite) parroisse
de labejeau de la contenance de cinq razes
ou environ confrontant avec terre des
hoirs de m(aîtr)e isaac regis avec terre de
jean ysalguié et avec terres de pendaries
freres d(it) baudarre et de pendaries dict tilla
pour desd(its) biens legues pouvoir estre faict
et dispozé par lad(ite) legataire apres lé
deces du testateur a ses volontes et
moyenant cé led(it) testateur veust que
sad(ite) fille ne puisse autre chose demander
sur ses biens et en tous et chacuns
les autres biens noms droits voix et



actions dud(it) s(ain)t amans testateur icelluy
a nommee et instituee pour son
heritiere universelle et generalle lad(ite)
ramonde s(ain)t amans sa fille et de lad(ite)
bayrone sa femme pour apres le deces
dud(it) testateur et de lad(ite) bayrone prandre
la( )posse(ssi)on et jouissance desd(its) biens
et en pouvoir dispozer a ses volontes
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a la vie et a la mort et ainsy ledict testateur
a dispozé de ses biens par son presant lequel
il veust estre valable par droit de testament
codicille donna(ti)on a cause de mort et par
tout autre forme mellieure de droit et a ses
fins a casses tous testamens et disp(ositi)ons
precedantes sy a( )pries les tesmoins par
luy recognus comme pareillement ils l ont
recognu a luy de( )l( )atester et a moy no(tai)re de( )luy
en rettenir acte ce que luy a este concede
ez presances de jean ysalguié jean pendaries
dit tilla jean gaubil pierre bosc guilhaume
lacam et pierre laion laboureurs de lad(ite)
parroisse de labejeau pierre et jean belogardes
pere et fils et guillaume belegarde de beauvais
quy ont dict et le tetateur né sçavoir signer
n( )ayant peu trouvér aucun tesmoin pour
signer lé presant testament avec moy jean
esteverin no(tai)re royal dud(it) villemur requis

                              Esteverin
                                not(aire)


